
Rugby.Educatif.Lauragais.Malepère. 

Charte de l’enfant 
1. Droit de faire du sport 

2. Droit de s’amuser et de jouer comme un enfant 

3. Droit de bénéficier d’un milieu sain 

4. Droit d’être traité avec dignité 

5. Droit d’être entrainé et entouré de personnes compétentes 

6. Droit de suivre des entrainements adaptés aux rythmes individuels 

7. Droit  de se mesurer à des jeunes qui ont les mêmes probabilités de succès 

8. Droit de participer à des compétitions adaptées 

9. Droit de pratiquer son sport en toute sécurité 

10. Droit d’avoir un temps de repos 

11. Droit de ne pas être un champion 

 

Charte du jeune joueur de rugby 
Il doit être respecté en tant qu’individu et joueur de rugby 

 

LES DROITS 

 

1) Droit au plaisir     
« Mon rugby, c’est mon plaisir, j’entends 

Qu’on le respecte 

2) Droit à la santé 
« Je ne suis pas une machine à jouer » 

3) Droit à de bonnes conditions 

 De pratique 
« Mes exigences matérielle sont les mêmes que 

 les grands » 

4) Droit au respect 
« ne me perturbe pas quand je joue » 

5) Droit à la différence 
«je peux ne pas être un champion, 

mais je peux le devenir » 

6) Droit à une formation de qualité 
« je veux des éducateurs qui me comprennent 

et qui m’aident à mieux vivre » 

7) Droit à l’initiative 
« quand je joue, je veux rester libre de mes 

choix 

et de mes décisions » 

8) Droit à la compétition 
« je veux me mesurer aux autres pour 

pouvoir progresser » 

9) Droit à l’expression 
« ne faites pas tout pour moi… 

je peux faire des propositions et 

participer à la vie de l’association » 

10) Droit à la responsabilité 

« J’ai aussi, sur le terrain comme dans 

la vie 

 de tous les jours, des obligations ». 

 

 

LES DEVOIRS 

 

Devoir de respecter son environnement : 

les partenaires, les adversaires, le matériel. 

 

 

Devoir de respecter l’encadrement, les 

éducateurs, les arbitres, les dirigeants, 

etc.… 

 

 

Devoir de respecter les décisions de ses 

responsables. 

 

Devoir de tenir ses engagements sportifs : 

assiduité, ponctualité, participation aux 

entrainements et tournois 

 

Devoir de prévenir l’éducateur ou le 

dirigeant en cas d’absence. 

 

Devoir de privilégier l’intérêt du groupe à 

son intérêt personnel 

 

Devoir de se comporter de manière 

responsable 

 

Devoir de respecter les règles et la culture 

du club 
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